
POLITIQUE DE MODIFICATIONS ET D’ANNULATION

Nous vous demandons un acompte de 30% lors de la réservation, le solde étant dû à votre
arrivée.

Si vous devez annuler votre séjour plus de 14 jours avant votre arrivée, il n'y aura aucune
pénalité.

Cependant, si l'annulation intervient à moins de 14 jours avant votre arrivée, l'acompte ne
pourra être remboursé.

En cas de modification reportée ou de réduction de la durée du séjour, des frais
d'administration de 10% de la facture initiale seront appliqués si la demande est faite moins
de 14 jours avant votre arrivée. Toutefois, un changement au sein de la saison en cours sera
accepté.

Nous ne facturons aucun frais d'administration pour une prolongation du séjour ou pour un
changement de date d'arrivée antérieur à la date initiale, à condition que cela soit possible
selon nos disponibilités.

Dans le cas où vous décidez d'écourter votre séjour une fois sur place, des frais équivalents
à 30% du coût de la portion annulée vous seront facturés.

Enfin, nous vous prions de bien vouloir honorer l'ensemble des frais de réservation à votre
arrivée, afin de garantir le bon déroulement de votre séjour.


